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TOUT CE QUE
VOUS DEVEZ SAVOIR SUR

+ D’INFOS SUR : cfdt-schneider-electric.fr

Pourquoi cette nouvelle consigne ?

Nous vous informons que notre direction a récemment demandé de manière 
informelle, une réduction des montants des frais pour la force de vente.
Alors que nous sommes sorti de TRAVEL FREEZE, des communications managériales 
ont été faites dans ce sens.

La CFDT va réclamer à la direction un  éclaircissement officiel sur cette consigne et 
sa légitimité.

Nous comprenons que la gestion des dépenses est un élément important pour 
l'entreprise, mais nous ne pouvons pas accepter que cette décision se fasse au 
détriment des conditions de travail et sans consultation préalable des instances 
représentatives du personnel.

Les notes de frais sont essentielles pour permettre à chacun d'effectuer 
correctement son travail, d'autant plus dans l'activité commerciale. Le travail sera 
rendu plus difficile engendrant une pression supplémentaire qui ne sera bénéfique ni 
pour les performances individuelles ni pour l'entreprise.

Nous tenons à rappeler que les notes de frais ne sont pas une gratification, mais bien 
un moyen pour être en mesure de remplir les tâches professionnelles correctement.

Quid de cette consigne informelle? qu'adviendra t-il des salariés qui ne l'auront pas  
respectée ? Seront-ils réprimandés par leur manager ? Seront-ils montrés du doigts 
comme étant des vilains petits canards au sein de leur équipe ?  Leur SIP sera t-il 
impacté ?

Il ne faut pas tomber dans des extrêmes ou les salariés seront pris entre le choix de 
réduire leurs frais de déplacement (Hôtel) sans garantir le respect de la charte du 
déplacement et la SECURITE.

Nous devons rester vigilant face à cette nouvelle situation qui impacte les conditions 
de travail afin que cette consigne ne soit pas généralisée à l'ensemble de 
l'entreprise. La réduction des montants des notes de frais doit être discutée et 
justifiée de manière transparente avec les représentants syndicaux.

La CDFT est prête à travailler avec la direction en vue de trouver des solutions 
équilibrées pour tous.
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